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Confédéral 

National CGT-FO 

fait le point 
 

L E CCN de la CGT-FO s’est 
réuni les 2 et 3 Octobre. 

Le « Parlement de FO » 
tenait sa dernière réunion du 
mandat avant le congrès de 
février 2015 à Tours. Il a 
repris dans sa résolution 
finale l’ensemble des 
revendications et résolutions 
du congrès de Montpellier en 
2011 et des derniers CCN. 
Il a particulièrement rejeté le 
pacte de responsabilité, 
considérant que ce cadeau au 
patronat de 41 milliards 
d’euros est contre les 
travailleurs. Il a aussi plaidé 
pour une autre politique 
économique relançant la 
croissance et donc la création 
d’emplois. 
Il a réitéré son attachement à 
la protection sociale socle 
du salaire différé qui confère 
aux travailleurs un droit de 
propriété sur la Sécurité 
sociale. Il a enfin souligné 
l’indispensable nécessité du 
rapport de forces à construire 
et demandé des initiatives 
pour une manifestation 
nationale pouvant aller 
jusqu’à la grève 
interprofessionnelle. 
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Denis Lemoine 

Secrétaire Général du SGJ-FO 

Q UOI DE NEUF depuis notre dernier congre s d’octobre 2011. 
L’inquie tude est palpable ! Ou  en est le CAC 40 ? D’apre s Bour  
sorama, sur la pe riode de 3 ans il a progresse  de 45,81 %. Le 

Medef et les gouvernements qui se sont succe de s sur cette pe riode ne man-
quent pas d’ide es (certaines de ja  applique es) pour pe renniser ce niveau de 
performance : transformation du Smic en une multiplication de Smics, re -
formes apre s re formes des retraites, suppression des 35 heures et de jours 
fe rie s, nouveaux de remboursements de soins et de me dicaments,  destruction 
de pans entiers de services publics, suppression du code du travail, des CDI et 
du statut des fonctionnaires, re duction du conge  parental pour les mamans, 
extorsions de budgets publics sous forme de cre dits (CICE) et de remises de 
cotisations qui entraî nent la Se curite  sociale encore plus vers la faillite.  
La question des re sultats de toutes ces solutions miracles interpelle me me les 
plus naî fs. Le cho mage de masse n’a jamais e te  aussi fort.  
Dans notre me tier ou  la pre carite  explose et les salaires s’effondrent, comment 
comprendre la reconnaissance l’an passe  d’une 14e me e cole de journalisme. 
Me me le nombre de cartes de presse recule depuis 2 ans, parce que certains 
pigistes n’atteignent pas les revenus suffisants pour l’obtenir.  

Les trois anne es ont vu aussi la conse cration de l’information nume rique.  Au 
risque de ne gliger le me tier de base, tous les patrons de la presse e crite et 
me me de l’audiovisuel ne voient que par elle, bien qu’aucun ne sache gagner 
de l’argent sur ce mode de diffusion. Selon eux, le seul frein au retour a  la 
prospe rite  e tait l’absence de polyvalence des journalistes.  Ils devaient devenir 
des couteaux suisses de l’information : e criture, image, son, montage… Sou-
vent avec l’impulsion des plus jeunes, cette sacro-sainte polyvalence est donc 
devenue un facteur acquis dans notre monde professionnel.  
Pour quel re sultat ? Les plans de restriction se poursuivent et les patrons gei-
gnent de plus belle. Les plus jeunes journalistes, soucieux de donner le meil-
leur d’eux-me mes,  craquent et les plus vieux tentent une sortie honorable. 
L’attachement du SGJ-FO a  la qualite  et la de ontologie, nous en sommes con-
vaincus, est au cœur de la solution. Certes, beaucoup de gens n’ont plus les 
moyens de payer un abonnement ou un journal, mais ne reste-t-il pas assez de 
chalands pour sauver les meilleurs titres ? 
C’est toutes ces questions que le prochain congre s du SGJ-FO devra  aborder 
afin de franchir un nouveau pas dans la construction du syndicat dont notre 
profession a grand besoin. 
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Franchir un nouveau pas au congrès 
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Le SGJ-FO a été sollicité pour 
participer à la rédaction, avec les 
autres syndicats de journalistes, 

d’un appel commun suivi d’une 
prise de parole, rue du Croissant, le 

31 juillet, afin de commémorer le 
centenaire de l’assassinat de Jean 

Jaurès. Vous lirez ci-dessous la 
réponse que Tristan Malle a faite 

au nom du bureau national du SGJ. 
Au moment où l’armée française se 

trouve impliquée dans plusieurs 
guerres, le message de Jean Jaurès 

nous semble plus que jamais 
d’actualité : « … Il n’y a qu’un 

moyen d’abolir la guerre entre les 
peuples, c’est abolir la guerre 
économique, le désordre de la 

société présente », disait-il le 8 
mars 1895 à la chambre des 

députés.  
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Alors que des menaces pèsent à nouveau sur le statut de l'AFP, le 

bilan financier de l'actuelle direction est accablant: "Si l'AFP était une 

entreprise normale, elle serait déjà en dépôt de bilan!", concluait 
récemment un expert financier qui a réalisé pour le compte du 

Comité d'Entreprise un diagnostic des comptes 2013 de l'agence.  

normalement de faire face, à 
l'avenir, aux engagements 
sur les retraites et les risques 
généraux) pas moins de 14 
M€. Et ce alors que chacun 
sait que les procès se multi-
plient contre l'AFP par des 
salariés s'estimant à juste 
titre bafoués dans leurs 
droits par une direction qui 
ne respecte plus la loi. 
- Dans le même temps, les 
dotations à ce chapitre 
(essentielles à l'avenir d'une 
entreprise) diminuaient de 
39 %. 
Les spécialistes de la finance 
jugeront! 
- Le résultat net de notre 
entreprise est également 
affiché pratiquement à 
l'équilibre grâce à la vente 
de l'immeuble de Nairobi 
(1,3 M€), source de bénéfice 
qui n'est évidement pas re-
nouvelable. 
- Enfin, malgré ce qu'affirme 
notre PDG et son entourage, 
les frais de personnel sont 
restés stables en 2013, ne 
progressant que de 0,6%, 
(source : expert du CE) bien 
loin du 1,8% annoncé pour 
justifier encore une fois le 
gel de nos 
salaires. 

Qui plus est, lors de la der-
nière réunion NAO cette 
semaine, le DRH a indiqué 
que la direction ne pourrait 
pas à nouveau cette année 
proposer d’augmentation 
générale des salaires. 

 L’argument avancé : « Il 
faut attendre le résultat » du 
procès engagé par deux syn-
dicats (la CGT et FO) pour 
non-respect des accords avec 
la SPQN prévoyant des aug-
mentations salariales par 
paliers chaque année. Quel 
cynisme ! 
Pressés de questions sur 
l'ensemble de ces sujets lors 
d'un récent CE, le PDG et 
son directeur général adjoint, 
ont fourni des réponses em-
barrassées et inintelligibles. 
Tout le monde sait que M. 
Hoog a une fâcheuse ten-
dance à la mégalomanie. 
Etait-il prudent de program-
mer sur trois ans, dans un 
contexte difficile en 2008, 
après le début de la crise, 
20M€ de travaux pour réno-

ver le siège historique dont 
seulement d'ailleurs les deux 
tiers ont été réalisés ? 
Etait-il  raisonnable de choi-
sir des ameublements haut de 
gamme, notamment fauteuils 
et bureaux dont l'utilisation 
s'est avérée au mieux incon-
fortable. De même pour les 
ascenseurs (avec un écran 
télé finalement retiré) ou la 
vitre du PDG dont le rempla-
cement, pour avoir une vue 
plus dégagée sur Montmartre 
aurait coûté, nous dit-on, 
23.000 €. 
Et comment en est-on arrivé 
à une facture de 2 M€, pour 
le seul réaménagement du 7e 
étage, le moins "peuplé" de 
tout le siège avec seulement 
une dizaine de personnes, 
quand les autres étages réno-
vés en abritent chacun plus 
d’une centaine ?  

Pour autant, notre chiffre 
d'affaires n'a que peu dimi-
nué en 2013 par rapport à 
l'année précédente, passant 
de 277M€ à 270M€ (-2,4%), 
loin des prévisions alarmistes 
de notre direction. 
Cela ajouté aux efforts des 
personnels qui voient leurs 
salaires pratiquement gelés 
depuis quatre ans, qui se bat-
tent pour obtenir un simple 
enregistreur, à qui on de-
mande de plus en plus d’ef-
forts et de tâches. 
 

Dans ce contexte de dé-
penses sans aucun lien avec 
notre mission et de jeux 
d’écritures comptables, on ne 
peut également que s’interro-
ger sur le récent limogeage 
brutal du directeur financier, 
remercié pour avoir refusé de 
cautionner des pratiques 
comptables pour le moins 
discutables.  
 

Syndicat Général des 
Journalistes FO et FO 
SNPEP (sections AFP)  

 

 

Les 20 M €  
de travaux 

programmés 
pour rénover 

le siège 
historique 
étaient-ils 

nécessaires ? 
(Photo DR.) 

Situation financière de l’AFP 

B 

S URENDETTEMENT, 
assèchement de la trésore-

rie, reprises de provisions 
exorbitantes, poursuite des 
dépenses somptuaires : tout 
semble au rendez-vous pour 
préparer l'agence à une crise 
sans précédent et justifier 
ainsi la création d'une fi-
liale, proposée par le député 
PS Françaix, qui aurait pour 
principale conséquence d'ac-
croître notre niveau d'endet-
tement. 

- En 2010, les dettes finan-
cières nettes de l'AFP étaient 
de 26 M€. 
Fin 2013 (derniers chiffres 
disponibles), elles s'élèvent à 
44 M€. 
- Durant la même période, la 
trésorerie a fondu de plus de 
moitié, passant de 26 M€ à 
12 M€. 
- Pire encore: pour tenter 
d'équilibrer ses comptes, la 
direction a utilisé un artifice 
comptable à la limite de la 
légalité: la reprise de provi-
sions. C'est ainsi que pour 
obtenir un résultat net à peu 
près à l'équilibre (même si 
encore négatif de 474 000 €) 
elle a puisé dans ses 
provisions 
(chargées 
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Le Parisien - Groupe Amaury     

D 

Une clause aux relents liberticides 

L E REFUS du CSA d’autoriser LCI à devenir une 
chaîne gratuite n’aura t-il finalement été que le pré-

texte qu’attendaient les dirigeants de TF1 pour se lancer 
dans un vaste plan social. C’est en tout cas ce qu’on peut 
se demander après la décision de la chaîne de se séparer 
de 148 salariés, dont 58 à LCI, mais aussi 81 à la maison-
mère TF1, et 9, soit la quasi-totalité de l’effectif, à la fi-
liale numérique e-TF1. 
LCI qui comptait 247 emplois équivalent temps plein, 
dont 98 journalistes sous contrat LCI, les autres étant sous 
contrat TF1 et détachés à la chaîne payante, fonctionnera 
désormais avec un effectif réduit à 54 personnes qui privi-
légieront « l’analyse » , selon ses dirigeants. 
TF1, qui a exclu jusqu’à présent toute vente de LCI, no-
tamment aux actionnaires du Monde, a annoncé un re-
cours en Conseil d’Etat contre la décision du CSA. Reste 
qu’en attendant, elle a fait le choix de la destruction bru-
tale d’une rédaction et d’une restructuration qui, outre son 
coût social, ne convainc pas les salariés sur le plan rédac-
tionnel. De plus, elle n’apaise pas les inquiétudes pour 
l’avenir alors que TF1, malgré sa santé financière floris-
sante (137 millions d’euros de bénéfice en 2013 et 425 
millions d’euros de trésorerie en juin 2014 !) enchaîne 
depuis six ans les plans d’économies et de suppressions 
d’emplois. 
En moins de 2 ans, et avant même le dernier plan concer-
nant LCI, le groupe avait déjà perdu 10% de ses effectifs, 
avec pour conséquence une dégradation importante des 
conditions de travail. 
A TF1, comme dans toutes les rédactions, la mobilisation 
pour la préservation de tous les emplois reste à l’ordre du 
jour. D’autant que la disparition de LCI pourrait faire des 
émules du côté de M6 qui envisagerait pour sa part la 
fermeture de Paris-Première, elle aussi interdite de pas-
sage sur la TNT gratuite. Avec 60 emplois dans la ba-
lance.  

 TF1 et LCI    Libération 
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 L’Union de Reims 

L ES RESULTATS du passage du 
Courrier picard devant la commis-

sion des droits d'auteur du ministère de 
la Culture auraient pu être encoura-
geants. En effet, la prime annuelle (500 
euros bruts) de droits d'auteur, refusée 
par le SGJ-FO et acceptée par la seule 
CGT, était accompagnée d'arriérés qui 
finalisaient la somme due à 700 euros 
bruts pour l'année 2014. 
Pourtant mécontente de ces proposi-
tions, la majorité des salariés en quête 
d'une petite prime pour l'été a signé ces 
accords. Le revers de la médaille ne 
s'est pas fait attendre, alors que tout le 

monde regardait si sa production per-
sonnelle allait être reprise à moindre 
frais dans les autres titres du groupe 
Rossel-La Voix du Nord, c'est une page 
entière qui nous est arrivée depuis le 
pôle « Informations Générales » créé 
chez nos voisins de l'Union à Reims. 

A terme, le but étant de réaliser à Reims 
les « Infos Génés - France Monde » 
mais aussi « sport France » et « Sport 
Monde », avec la volonté de réduire 

ainsi la masse salariale. Les tout pre-
miers à en avoir fait les frais sont les 7 
derniers CDD non renouvelés qui sub-
sistaient au Courrier picard et qui sont 
maintenant à la recherche d'un emploi. 
L'effectif est donc passé de 87 à 80 
journalistes en l'espace d'un été, résumé 
de la mutualisation des titres du groupe 
qui au lieu de renforcer certains ser-
vices du quotidien régional ont envoyé 
7 personnes augmenter les rangs des 
demandeurs d'emploi et ce n'est mal-
heureusement qu'un début. 
Décidément, nous ne dirons pas merci à 
la loi Hadopi…  

Mutualisation et réduction 
d’effectifs 

U 

Le quotidien champenois est réalisé par une équipe 
désorientée par la gestion du groupe Rossel.  (Photo DR.) 

 Courrier picard 

Q 

A L’UNION par exemple, 
la rentrée de septembre 

est synonyme de la sortie de 
plusieurs confrères employés 
en CDD, pour certains par-
fois depuis deux ans, sans 
explications le plus souvent. 
Cette absence de franchise 
masque un « profilage » re-
doutable dont Rossel s'est 
fait le spécialiste. 
Untel donc sera jugé trop 
secret, un autre trop bavard, 
le dernier trop curieux pour 
rejoindre les rangs du nou-
veau papivore. 
Ces derniers mois, de nom-
breux jeunes consœurs et 
confrères, s'investissant sans 
compter et sans jamais être 
remerciés, ont fait les frais de 
cette politique brutale. 
De sorties, il est aussi ques-
tion chez nos collègues de la 
régie publicitaire. Ainsi, dix-
huit secrétaires ou guiche-
tières sont embarquées sans 
discussions dans un plan 
social qui conduira à la sup-
pression, d'ici novembre, de 
tous les accueils des quatorze 

bureaux de la zone. Les 
tâches jusque-là accomplies 
par ces dévouées employées 
(certaines étaient présentes 
dans l'entreprise depuis 25 
ans) seront basculées vers la 
rédaction ou externalisées 
vers des plates-formes télé-
phoniques. 
 Ceci bien entendu, sans af-
fecter la proximité revendi-
quée par Rossel et ses lieute-
nants… 

 
En deux ans finalement, le 
groupe belge se sera séparé 
d'une cinquantaine de journa-
listes expérimentés, il aura 
recruté quelques confrères 
désorientés, et enrégimenté 
une rédaction dont la docilité 
et l'abattement se confondent. 
La section du SGJ-FO n'a pas 
cessé de dénoncer ces élé-
ments. Comme elle n'a cessé 
de réclamer un fonctionne-
ment transparent des Institu-

tions Représentatives du Per-
sonnel (IRP), une mobilisa-
tion du CHSCT et, plus sin-
gulièrement, le paiement des 
astreintes faits divers. 
Un an après notre naissance, 
le CHSCT a ouvert une con-
sultation sur les conditions de 
travail des personnels, et, ô 
surprise, la direction annonce 
qu'à compter de septembre, 
les astreintes seront payées 
10 euros... bruts par soirée. 

Une FOR-MI-DA-BLE avan-
cée que Pascal Dejean, l'ami 
du nordiste Jacques Har-
douin, attribue à, nous citons, 
« l'amicale pression du 
SNJ ». Les choses sont 
claires désormais. 
A dix mois des élections pro-
fessionnelles, le  SGJ-FO de 
l'Union/l'Ardennais se voit 
confondu avec le SNJ par 
notre direction. C'est plutôt 
bon signe.   

Abattement au sein 
De la rédaction 

Deux ans après le rachat du pôle 

« Champagne - Ardenne - Picardie » du 

groupe Hersant Médias par Rossel, l'histoire 
belge ne fait plus rire personne.  
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 Barème de piges (presse spécialisée) 

I NITIEES à la mi-2012, les 
négociations à la FNPS

(Fédération Nationale de la 
Presse d’information Spécia-
lisée) sur les barèmes de 
piges semblaient sans issue, 
les employeurs déclarant 
qu’ils n’avaient pas mandat 
des membres de la FNPS 
pour faire une proposition au 
delà de 38 euros le feuillet. 
Le SNJ, suivi par la plupart 
des autres organisations re-
présentantes des salariés, 
refusait toutes propositions 
inférieures à 53 euros du 
feuillet (soit l’équivalent du 
barème de la presse maga-
zine). L’argument majeur de 
la partie patronale actait de la 
situation précaire de plu-
sieurs titres à faible tirage 
incapables d’assumer finan-
cièrement, selon eux, des 
montants supérieurs à 40 
euros du feuillet. 
La réalité du terrain confirme 
que des pigistes réalisent 
pour des petits titres des 
piges à moins de 30 euros du 

feuillet. Certes bien moins 
« révolutionnaire » que ses 
confrères, le SGJ-FO a préfé-
ré rester fidèle à son pragma-
tisme revendicatif et a initié 
une enquête auprès des pi-
gistes qui travaillent pour les 
entreprises où il est active-
ment présent. Les résultats 
ont révélé que les pigistes 

travaillant pour moins de 40 
euros le feuillet sont très 
rares, mais que plusieurs 
titres n’offrent guère plus.  

Sur cette base, le SGJ-FO a 
donc proposé, dès 2013, deux 
niveaux minimum de rému-
nération de piges : 40 euros 
pour les titres de tirage infé-
rieur à 5 000 exemplaires et 
45 euros pour les autres 
titres. Cette proposition n’a 
pas retenu l’attention des 
autres syndicats de salariés. 

En revanche, la FNPS a ac-
cepté de négocier auprès de 
ses membres sur cette base, 
bien que le SGJ-FO n’atteint 

pas dans la branche la repré-
sentativité de 30 % pour vali-
der la signature d’un accord   
En 2014, le SGJ-FO intègre 
l’augmentation du coût de la 
vie dans ses revendications, 
soit des propositions légère-
ment supérieures  à celle de 
2013, et les représentants des 
employeurs reviennent avec 
la proposition de 42 euros le 
feuillet pour les titres à tirage 
inférieur à 5 000 exemplaires 
et 45 euros le feuillet pour les 
autres à partir du 1er août 
2014. Le SGJ-FO adhère à 
cette proposition et s’engage 
à signer. Des esprits chagrins 
peuvent condamner FO 
d’avoir négocié. Mais aujour-
d’hui plus aucun pigiste tra-
vaillant pour un éditeur 
membre de FNPS ne recevra 
moins de 42 euros le feuillet. 
Quoi qu’il en soit tous les 
autres syndicats de salariés 
siégeant à la FNPS se sont 
ralliés à la proposition du 
SGJ-FO. Que de temps per-
du !  

Pigiste. Ce journaliste salarié est considéré 

à tort par les directions comme une variable 

d’ajustement à laquelle elle pourrait faire 

subir les sorts qu’elles désirent. Nul n’est 

sensé ignorer la loi mais les directions fou-

lent du pied la loi Cressard. 

Redéploiement de ressources. Procédé qui 

consiste à prélever des ressources à un en-

droit pour les affecter à un autre objet. 

Dans les entreprises de presse, l’annonce 

d’un redéploiement de ressources, rendu 

nécessaire par l’évolution prétendue du 

métier, correspond généralement unique-

ment à la première phase du processus : les 

ressources sont bien prélevées, mais elles 

ne sont jamais réaffectées.  

  Paris-Turf 

D 

D ANS le cadre de la restruc-
turation du groupe dont le 

nom est redevenu Paris-Turf 
(l'ancien groupe ayant été absor-
bé pour faire disparaître certains 
avantages avant que l'entité ab-
sorbante ne reprenne le nom de 
la « locomotive »), la direction a 
tardivement mis en place les 
réunions de négociations. 
Plusieurs chantiers sont entrepris 
simultanément. Plusieurs réu-
nions ont concerné un accord 
triennal. Les propositions de la 
direction sont toutefois bien infé-
rieures aux revendications du 
SGJ-FO, d'autant qu'elles sont 
conditionnées à un résultat d'ex-
ploitation élevé. Une réflexion 

sur la classification est également 
en cours. Mais si la direction 
exerce une réelle pression pour 
obtenir satisfaction sur certains 
dossiers, elle fait preuve de pro-
crastination pour d'autres. 
Celui, capital, sur le temps de 
travail, est programmé à partir du 
8 janvier... alors que les accords 
devront être signés le 28. 
Le mode opératoire de ces négo-
ciations n'est pas de nature à ga-
rantir une action normale des 
instances représentatives du per-
sonnel. 
Pourtant, le « nouveau contrat 
social » devait assurer à l'entre-
prise et à ses salariés les condi-
tions d'une situation sereine.  

L’ 

Aujourd’hui plus aucun pigiste travaillant pour un éditeur 
membre de FNPS ne recevra moins de 42 euros le feuillet. 

(P
h
o
to

 D
R
) 



Le gouvernement a-t-il décidé d’enterrer définitivement le 

projet de loi sur la protection du secret des sources des 

journalistes qui aurait dû être débattu à l’Assemblée 
nationale à partir du printemps dernier ? On serait bien 

tenté de le croire, tant le sujet semble avoir totalement 
disparu des préoccupations des différentes parties 

intéressées, à commencer par le ministère de la Justice 
qui le présentait pourtant comme une priorité. 
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 Liberté d’information 

R APPELONS pour mémoire que 
cette nouvelle loi figurait égale-

ment au titre des « promesses » faites 
avant son élection par l’actuel Président 
de la République. Mais comme disait 
l’autre, les promesses n’engagent que 
ceux qui y croient et ledit Président a 
déjà eu maintes et maintes occasions de 
démontrer qu’en la matière il était un 
expert !   
Pour autant, notre syndicat qui a tou-
jours combattu la loi actuellement en 
vigueur, estimant qu’elle ne garantit pas 
réellement la protection du secret des 
sources comme l’ont démontré de nom-
breuses affaires (de fadettes et 
d’autres), ne saurait accepter qu’une 
nouvelle fois, un texte touchant à l’es-
sence même de notre profession, la li-
berté et l’indépendance, soit reporté aux 
calendes grecques. 
Il a donc engagé de nouvelles dé-
marches pour son examen rapide par le 
Parlement. 

Notre syndicat ne peut toutefois 
qu’exprimer les plus vives inquiétudes 
sur les atteintes possibles aux libertés 
publiques, et notamment à la liberté 
d’information, induites par les disposi-
tions de la loi visant à renforcer « la 
lutte contre le terrorisme ». 

Ce texte donne à l’autorité administra-
tive les  moyens de prendre en urgence, 
sous prétexte de menaces terroristes, 
des mesures restreignant la liberté des 
citoyens, y compris en pénalisant des 
« intentions » sans qu’il y ait un début 
d’exécution (c’est le retour des procès 
d’intention dignes de l’Ancien ré-
gime !), ni d’ailleurs décision judiciaire 
au préalable. 
C’est particulièrement vrai dans le do-
maine de l’information où la loi pour-
rait entraîner un recul de la liberté 

d’informer 
en diminuant 

la protection juridique 
des journalistes. Elle prévoit 

notamment un blocage des sites 
internet en cas de soupçons 
« d’apologie du terrorisme » (qui sort 
du coup du champ de la loi sur la presse 
de 1881) et augmente leur surveillance, 
sans garantie pour la protection des 
sources.  
On se rassurera (à peine) en apprenant 
que le groupe PS de l’Assemblée natio-
nale a déposé fin août une proposition 
de loi relative à la protection du secret 
des affaires, et plus exactement au 
« capital stratégique des entreprises » 
mais qu’il ne sera toutefois pas oppo-
sable lorsqu’un journaliste dénoncera 
une infraction. Ouf, on l’a échappé 
belle !  

L A NOUVELLE loi sur 
la formation profession-

nelle continue doit s’appli-
quer au 1er janvier 2015. 
Les décrets sont publiés. 
Parmi les mesures 
(notamment régionalisa-
tion) cette loi supprime le 
Droit Individuel à la Forma-
tion (DIF) et le remplace 
par le Compte Personnel de 
Formation (CFP). Elle con-
duit aussi les comités d’en-
treprise à être informés et 
consultés deux fois par an. 
Elle impose de négocier 

dans l’urgence un nouvel 
accord entre les organisa-
tions patronales et les syndi-
cats de la presse écrite pour 
que l’Afdas (organisme pa-
ritaire agréé) puisse pour-
suivre son activité. 

Concernant les pigistes, 
selon un audit tout récent, la 
nouvelle loi remet en cause 
l’avenant de 2009 (non si-

gné par le SGJ) qui avait 
organisé la collecte des 
fonds et mis en place une 
commission paritaire étu-
diant les demandes spéci-
fiques de formations indivi-
duelles et l’accès au DIF. 
La nouvelle réglementation 
remet cet accord en cause : 
les demandes individuelles 
des pigistes devront être 
financées dans le cadre du 
plan de formation de l’en-
treprise, l’accès au Compte 
Personnel de Formation et 
le calcul des heures se fe-

ront sur le dispositif régle-
mentaire et les dossiers de 
CIF pigistes seront étudiés 
par la commission CIF 
Presse écrite. 
La commission pigiste est 
donc menacée de dispa-
raître sauf si une négocia-
tion aboutit à lui redonner 
ses prérogatives. En atten-
dant, l’Afdas n’est désor-
mais plus en mesure d’ac-
cepter les dossiers de de-
mandes pour 2015. Les 
pigistes sont donc déjà pé-
nalisés.  
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En bref 
NICE MATIN 

Décision le 13 octobre. On 

devrait connaître le 13 octobre le 
sort réservé aux salariés de Nice- 
Matin.  Le tribunal de commerce  
dira quel projet il retient pour la re-
prise du groupe.  Le « mieux-
disant » socialement prévoit  250 
départs sur 1106 salariés. Il émane 
de Georges Ghosn, l'ex-propriétaire 
de La Tribune et de France-Soir, qui 
ont connu le même sort ! il prévoit 
de conserver seulement trois édi-
tions sur 14. Les autres « offres » 
sont toutes du même tonneau avec 
330 départs envisagés par Xavier 
Ellie, président de la Société nor-
mande d'information et de communi-
cation (éditrice de Paris Normandie, 
du Havre Libre et du Havre Presse), 
40% des effectifs en moins pour 
Bernard Marchand patron du groupe 
de presse belge Rossel associé à des 
financiers et industriels. 
Bernard Tapie, principal actionnaire 
du journal La Provence, a évoqué lui 
328 suppressions de postes. Mais on 
nous dit que « n’ayant pas le cou-

rage » de licencier autant de per-
sonnes, il a décidé de vendre son 
yacht et d’autres actifs personnels. 
Tout cela prêterait à rire si ce n’était 
aussi tragique pour des centaines de 
journalistes, de salariés et leurs fa-
milles. 
 

GUADELOUPE 

La répression anti-syndicale 

ne faiblit pas. Le Comité Interna-
tional Contre la Répression nous 
informe que le 11 septembre , trois 
agents du CHU,  syndicalistes UTS-
UGTG  (Union des travailleurs de la 
santé -Union générale des travail-
leurs de Guadeloupe) sont passés en 
procès pour une action de mobilisa-
tion et de grève de 2006.  En quatre 
ans ce sont plus de 100 militants 
syndicaux appartenant principale-
ment à l’UGTG qui ont eu à faire 
face à des procédures judiciaires. 
Ces procès sont un défi  au mouve-
ment ouvrier et démocratique en 
Guadeloupe, mais également  en 
métropole. 
Le CICR rappelle que le 20 janvier 
2015 aura lieu, à Pointe à Pitre, le 
procès de Charly Lendo , ancien 
secrétaire adjoint de l’UGTG,  accusé 
d’homicide involontaire suite au tra-

gique accident d’un jeune motard sur 
un barrage élevé lors d’une grève.  
Avant de se rendre sur place, à ce 
procès, le CICR organisera à Paris un 
meeting contre la répression anti-
syndicale en présence notamment 
d’un dirigeant de l’UGTG. 
 

GROUPE FRANCE AGRICOLE  

Echec des négociations. Les 

NAO conduites en juin 2014, pour 
l’exercice 2014-2015 se sont con-
cluent par un désaccord. La marche à 
franchir n’est pourtant pas bien haute 
et le groupe affiche une bien réelle 
prospérité. En dernier recours la sec-
tion syndicale FO de GFA, a revendi-
qué 1 % pour au moins 50 % des 
salariés percevant les rémunérations 
les plus basses. L’inflation calculée 
sur les 12 mois antérieurs s’élevait à 
0,8 %. Mais la direction a refusé 
cette modeste proposition. Dans les 
faits, seuls les barèmes de piges ont 
été réévalués de 1%. 
Ainsi, aujourd’hui de nombreux sala-
riés du groupe n’ont pas été augmen-
tés et subissent en plus une baisse 
de la participation et de l’intéresse-
ment qui représente une part signifi-
cative de leurs émoluments tant GFA 
est rentable. 
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